
 
 

Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 

 
 

8ème Réunion du Comité de session du  
Conseil scientifique de la CMS (ScC-SC8) 

Bonn, Allemagne, 15 18 décembre 2025 

UNEP/CMS/ScC-SC8/Résultat 2.1 
 
 

MANDAT 
DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES VOIES DE MIGRATION  

DU CONSEIL SCIENTIFIQUE DE LA CMS 

(Adopté par la 8e réunion du Comité de session du Conseil scientifique de la CMS) 
 

 
1. Contexte et objectif 
  
Ce Groupe de travail est établi conformément au mandat fourni par la Résolution 12.11 
(Rev.COP14) Voies de migration pour aider les Parties à la CMS et ses instruments connexes 
à créer les conditions pour l’échange des meilleures pratiques et l’identification des synergies 
globales et des lacunes entre les différentes initiatives liées aux voies de migration, qu’elles 
soient lancées dans le cadre de la CMS ou en dehors de ce cadre. 
  
La neuvième session de la Conférence des Parties à la CMS (COP9) a adopté la Résolution 
9.211 qui a établi un groupe de travail à composition non limitée sur les voies de migration des 
oiseaux au niveau mondial, relevant du Conseil scientifique. Le Groupe de travail avait pour 
mandat d’agir en qualité de groupe de réflexion sur les voies de migrat ion et les cadres ; il 
était chargé en outre d’examiner les questions scientifiques et techniques aux fins de la 
conservation des oiseaux migrateurs et de leurs habitats (par exemple UNEP/CMS/Conf.9.27 
Politique future relative aux voies de migration), et les instruments, initiatives et processus 
internationaux applicables, comme base pour la politique future relative aux voies de migration 
de la CMS et de contribuer aux travaux sur la structure future de la CMS. Les révisions du 
mandat relatif aux voies de migration lors des réunions suivantes de la COP22 ont convenu du 
maintien du Groupe de travail sur les voies de migration. Le Groupe de travail a soutenu la 
production de plusieurs résultats importants, notamment le Programme de travail mondial sur 
les voies de migration 2014-2023 et « A Review of Migratory Bird Flyways and Priorities for 
Management » (Examen des voies de migration des oiseaux et priorités en matière de 
gestion)33. 
 
2. Rôle et champ d’application 
  
Le Groupe de travail, composé d’experts désignés en coopération avec le Secrétariat, est 
chargé de fournir au Conseil scientifique des recommandations sur les questions relatives à 
la conservation des voies de migration des oiseaux migrateurs, ainsi que de réaliser les 
activités suivantes : 
  
1. Soutenir la mise en œuvre de la Résolution 12.11 (Rev.COP14) Voies de migration et 

les décisions connexes adressées au Conseil scientifique et définir des orientations pour 
aider les Parties à identifier les priorités clés et les principales lacunes en matière de 
mise en œuvre dans leur région. 

 
11Abrogée. Remplacée par la Résolution 12.11 (Rev.COP14). 
22COP10 à COP14, entérinée par les résolutions correspondantes sur les Voies de migration, remplacée par la Résolution 
12.11 (Rev.COP14). 
33Série technique de la CMS nº 27. 

http://www.cms.int/bodies/COP/cop9/Report%20COP9/Res&Recs/E/Res_9_02_CMS_Agreement_Priotirties_En.pdf
http://www.cms.int/bodies/COP/cop9/Report%20COP9/Res&Recs/E/Res_9_02_CMS_Agreement_Priotirties_En.pdf
https://euc-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=en-AU&rs=en-US&wopisrc=https%3A%2F%2Funitednations.sharepoint.com%2Fsites%2FCMSFamily%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2F0a606fe01e914c87864c88908b97af44&wdlor=c4CA82512%2D9D90%2D4A70%2D8AD2%2D3E61976530B9&wdenableroaming=1&mscc=0&hid=46359EA1-105E-C000-A8E0-72248D422BBA.0&uih=sharepointcom&wdlcid=en-AU&jsapi=1&jsapiver=v2&corrid=57f095b8-53a4-7832-1920-7f8624649c36&usid=57f095b8-53a4-7832-1920-7f8624649c36&newsession=1&sftc=1&uihit=docaspx&muv=1&ats=PairwiseBroker&cac=1&sams=1&mtf=1&sfp=1&sdp=1&hch=1&hwfh=1&dchat=1&sc=%7B%22pmo%22%3A%22https%3A%2F%2Funitednations.sharepoint.com%22%2C%22pmshare%22%3Atrue%7D&ctp=LeastProtected&rct=Normal&wdorigin=Outlook-Body.Sharing.ClientRedirect&wdhostclicktime=1747265691505&afdflight=33&csc=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush#_ftn1
http://www.cms.int/bodies/COP/cop9/documents/meeting_docs/English/Doc_27_Future_Flyways_Policy_E.pdf
http://www.cms.int/bodies/COP/cop9/documents/meeting_docs/English/Doc_27_Future_Flyways_Policy_E.pdf
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2. Soutenir la définition, la mise en œuvre et le suivi du Programme de travail sur les voies 
de migration. 

3. Fournir une orientation et une contribution à la conservation et à la gestion des voies de 
migration au niveau mondial et au niveau des voies de migration pendant la période 
intersessions, comme base pour la politique relative aux voies de migration de la CMS. 

4. Fournir une plateforme pour discuter et examiner les questions scientifiques et 
techniques liées à la CMS sur les voies de migration et les questions connexes liées aux 
oiseaux migrateurs.  

5. Examiner les questions scientifiques et techniques pertinentes, les initiatives et les 
processus internationaux liés aux voies de migration, aux oiseaux migrateurs, à leurs 
habitats et aux menaces auxquels ils sont exposés. 

6. Aider à assurer la coordination entre divers groupes de travail et groupes d’étude de la 
CMS (par exemple, abattage illégal d’oiseaux, oiseaux terrestres, énergie) sur les 
actions et les priorités liées aux voies de migration, et renforcer les synergies dans leur 
mise en œuvre. 

  
Le champ d’application géographique du Groupe de travail sur les voies de migration est 
mondial. Le groupe de travail sur les voies de migration reste en place jusqu'à ce que le comité 
de session décide que son travail est terminé ou qu'un autre arrangement soit conclu. 
 
3. Composition 
  
Les membres devraient s’efforcer de couvrir toutes les grandes régions des voies de migration 
du monde et promouvoir la participation de personnes connaissant bien les questions relatives 
aux voies de migration et les cadres de conservation correspondants des voies de migration. 
Le nombre de membres devrait être optimisé afin de permettre un travail efficace.  
 
1. Le Groupe de travail peut être composé à la fois de membres du Conseil scientifique et 

d’observateurs, conformément aux dispositions du règlement intérieur du Conseil 
scientifique.  

2. Le Groupe de travail s’efforcera de maintenir un équilibre entre les sexes et les 
catégories taxonomiques d’expertise ainsi qu’en matière de représentation régionale.  

3. La participation des membres du Groupe de travail est fondée sur le volontariat. 

4. Les experts indépendants compétents, notamment les représentants des initiatives 
relatives aux voies de migration en dehors du cadre de la CMS, en matière d’écologie 
et de politique relative aux oiseaux migrateurs sont encouragés à participer et à 
contribuer à la mise en œuvre du Programme de travail.  

5. En cas de besoin, des experts externes au Groupe de travail et désireux de contribuer 
aux objectifs de ce dernier peuvent être invités à participer aux réunions ou à soutenir 
des tâches spécifiques. 

  
4. Gouvernance 
  
Le Groupe de travail désignera un président et un vice-président parmi les membres de son 
Comité de session. Le Groupe de travail fonctionnera par la recherche de consensus entre 
ses membres. Un coordonnateur peut être nommé pour aider à la mise en œuvre du 
Programme de travail, sous réserve de la disponibilité de ressources externes.  
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5. Organisation du travail 
  
1. Un Programme de travail du Groupe de travail sur les voies de migration détaillant les 

activités spécifiques sera élaboré pour chaque période intersessions.  

2. Le Groupe de travail fonctionnera principalement par voie électronique en 
communiquant par courrier électronique, en organisant des réunions virtuelles et, en 
fonction des ressources externes disponibles, en utilisant un espace de travail dédié. 

3. Afin de répondre aux principales priorités en matière de conservation, le Groupe de 
travail sur les voies de migration peut créer des sous-groupes thématiques chargés de 
trouver des solutions efficaces pour la conservation des oiseaux migrateurs. 

4. Une réunion annuelle peut être organisée, sous réserve de la disponibilité de ressources 
externes. Des réunions en présentiel peuvent être organisées en marge des réunions 
du Comité de session et d’autres réunions, le cas échéant. 

5. Le Président ou la Présidente du Groupe de travail rendra compte de l'avancement des 
travaux au Comité de session. 

6. Le Secrétariat de la CMS prend toutes les dispositions utiles pour soutenir les activités 
et l’organisation des réunions du Groupe de travail et en faciliter la coordination ; il est 
en outre chargé de tenir la page web du Groupe de travail sur les voies de migration sur 
le site web de la CMS. 

 


